
 1 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 MAI 2016 
 

Présents : Bruno GUIDON, Nicole BERNARD-BERNARDET, Benoît CLAVEL, Christophe GEORGES, Frédéric GILSON, Corinne GOBBER, Nadia JOSSERAND, 

Dorothée KNOEPFFLER-CARMINATI, Julie LATHUILLE, Jean-Claude LOYEZ, Jean-Luc THIAFFEY-RENCOREL.  

Absents : Philippe ROISINE, Stéphane PACCARD. 

Corinne GOBBER est désignée secrétaire de séance.  
 

 

Ordre du jour :  

1) Approbation du compte-rendu de la dernière séance, 

2) Demande de révision du PLU 

3) Urbanisme : DIA 

4) Association La Farandole 

5) Finances : décision modificative  
6) Informations et questions diverses 

 

 

 

 

 

 

 Points abordés Décisions prises Points à revoir 

1) Approbation du compte-rendu de la dernière séance 

 

Avis favorable  

2) Demande de révision du PLU Vote à bulletins secrets 9 pour 3 contre 

Avis favorable pour la mise en révision du PLU 

 

3) Déclarations d’Intention d’Aliéner 2016/04 et 2016/05 Avis défavorable  

4)  Nouvelle subvention pour l’Association la Farandole Avis favorable pour un montant total pour 2016 de 21445 €.  

5)  Budget annexe de l’eau – décision modificative  Avis favorable pour la décision modificative suivante : 

- + 1550,54 € au compte 6063 dépenses 

- - 1550,54 € au compte 022 dépenses 

 

Commune de 

Serraval 



 2 

RELEVE DES DECISIONS 
 

 Décisions prises Qui ?  Fait quoi ? Comment ? Pour quand ? 

6 

a 

Arrosage des fleurs Le secrétariat Précise les dates de 

congés à Nicole 

  

 

 

2. Demande de révision du PLU 

La première demande émane d’une famille du Chef-Lieu : elle souhaite vendre la maison actuelle et vendre le terrain 

en-dessous de la maison pour faire construire, terrain situé actuellement en zone naturelle. 

La deuxième demande émane de la commune elle-même : pour permettre la vente des terrains communaux situés au 

Chef-Lieu, il convient de modifier l’orientation d’aménagement existante : c’est une procédure de révision. 

Quelques précisions sur la procédure de révision : les étapes pour l’élaboration et la révision d’un PLU sont 

identiques. 

Les différentes étapes 
 

1) PRESCRIPTION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2) CHOIX DU BUREAU D’ETUDES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3) ETUDE DU DOCUMENT 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4) ENQUETE PUBLIQUE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5) APPROBATION 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Délibération du Conseil 

Municipal prescrivant 

l’élaboration du PLU 

Notification de la délibération 

aux personnes publiques 

associées (état, région, 

département,…) 

Publication dans les journaux et 

affichage 

Avis du cahier des charges 

pour consultation du bureau 

d’étude. Validation par le 

Conseil Municipal 

Consultation des bureaux 

d’études  

Ouverture des enveloppes de 

réponses des bureaux d’études 

Délibération choisissant le 

bureau d’étude et autorisant le 

maire à signer le contrat  

 

Etude, concertation avec le 

public, association 

Diagnostic/enjeux  

PADD  

Débat en Conseil Municipal du 

PADD  

Règlement 

Délibération sur le projet de 

PLU 

Notification du projet aux 

personnes publiques 

associées pour avis  

Demande au TA de désigner 

un commissaire enquêteur 

Publication dans les journaux 

et affichage 

Arrêté municipal de l’enquête 

publique 

Rapport du commissaire 

enquêteur 

Le  

Envoie du rapport au préfet 

et au TA 

Le  

Le Conseil Municipal approuve 

le document d’urbanisme par 

une délibération 

Le  

Affichage, publication dans 

les journaux, envoie aux 

personnes publiques 

associées 

Le  

Glossaire :  

PLU : Plan Local d’Urbanisme 

TA : Tribunal Administratif 

PADD : Plan d’Aménagement et de 

Développement Durable 

Notification de la délibération 

aux communes environnantes 
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4. Association La Farandole  

Suite à l’Assemblée Générale de l’Association La Farandole, où le bilan prévisionnel présentait un déficit, les 

différentes communes se sont rencontrées pour se concerter. Si une rallonge financière n’est pas envisagée, 

l’Association prévoit de fermer ses portes fin août 2016. 

Accord est pris de financer, par chaque commune : 18 €/jour de présence pour le centre de loisirs et 2,25 

€/heure de présence pour la crèche. Cela représente une somme de 21445 € pour la commune de Serraval. 

 

6. Informations et questions diverses 

a) Arrosage des fleurs   

L’employée communale chargée de l’arrosage des fleurs sera en vacances le mois d’août. Il convient de trouver une 

personne qui peut la remplacer. Nicole Bernard-Bernardet sera chargée des fleurs. 

b) Dénomination des rues 

Le groupe La Poste a réalisé une proposition pour la dénomination des rues. La décision définitive sera prise 

semaine 21. 

c) Dévoiement de la colonne à l’Adevant 

L’ouverture des plis est prévue le 24/05 à 11h00. 3 propositions ont été reçues. 

d) Voirie 

Le tour des routes a été fait avec Eurovia. Les devis vont être faits dans les 15 jours. 

e) Travaux d’étanchéité captage de la Brettaz 

Travaux réalisés le 18/05. 

f) Assemblée générale du Secours Populaire 

L’association souhaite une aide financière de la commune. 

g) Travaux route de l’Adevant 

L’appel d’offre va être réalisé d’ici la fin du mois de mai. 

 

 

 


